
Accord.

5. Le Depohltaffe dien le registre des signatures et des accessions et les comumunique à
toutes les parties au présent Accord. Le Dépositaire enregistre également le présent
Accord auprès du Secrétariat des Nations Unies conformément à l'Article 102 de la
charte des Nations Unes.

ARTICLE 21 - natres vigueur

L- Le présent Accord enten vigueur dès que quatre États y auront appos leu signature.
Dams le eus où~ la législation Intérieure d'un État signataire exigerait la ratification de
l'ýAccod,- ce dernier, à l'égard dudit État. en s vigueur le prermier jour du mois
iulvant la date de réception des intmnsde ratification par le Dépositaire.

ýý,Pm haqe Éat ui époe u intruentd'adhésion ou d'accesion après l'entrée en
vigueur du présent Accord, Celu"c Prend effe à compter du premier jou du mois qui
sui la date de réception dudit instrument par le Dépositaire.

ARTICLE 22-Retrait

Toute partie au présent Accord peut se retirer du Réseau au moyen, d'un préavis écrit de six
adressé aux autres parties Wa l'etremuise du dépositir. Un tel retrait n'affecte en aucu

casesresonsbiltésconracuelesou les autres obligations contactées par le Réseau avant

ing Rpuliuepopulaire de Chine ent langue chinoise, anglisefançaise et
,eJ.cune des versions faisant égalemn hi, le 6 novembre 1997.


